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Préambule 
Le présent document constitue une des pièces du dossier de demande d’autorisation environnementale qui s’articule de la 

façon suivante : 

• Pièce n°1 : Lettre de demande ; 

• Pièce n°2 : Check-list du dossier ; 

• Pièce n°3 : Description de la demande ; 

• Pièce n°4 : Plans ; 

• Pièce n°5 : Note non technique ; 

• Pièce n°6a : Résumé non technique de l’étude d’impact ; 

• Pièce n°6b : Étude d’impact ; 

• Pièce n°6c : Annexes de l’étude d’impact ; 

• Pièce n°6d : Carnet de photomontages ; 

• Pièce n°6e : Note pour la Commission Départementale pour la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 

et Forestiers 

• Pièce n°7a : Résumé non technique de l’étude de dangers ; 

• Pièce n°7b : Étude de dangers ; 

 

Il comporte les plans réglementaires nécessaires à la demande d’autorisation environnementale ainsi que des éléments 

graphiques permettant de représenter les installations du projet d’extension de la centrale éolienne autorisée de Falvieux. 

 

 

  



 

VOL-V Électricité Renouvelable / Extension de la centrale éolienne de Falvieux / Pièce n°4 / Plans 4/6 

Auteurs de la Pièce 
 

 

LOGOS SOCIETES DOMAINES D’INTERVENTION 

 

VOL-V Électricité Renouvelable 

1025 Avenue Henri Becquerel 

Parc Club Millénaire Bât. 4 

34000 Montpellier 

Mail : info@vol-v.com 

Tél. : +33 (0)4 11 95 00 30 

Fax : +33 (0)4 11 95 00 31 

Référents : 

- Arnaud GUYOT, Directeur Général 

- Gaëlle LAURENT, Chef de projets 

- Thomas LEMARCHAND, Géomaticien 

- William MORICE, Cartographe 

- Emmanuel GLÉMIN, environnementaliste 

 

 

 

Personne contact 
 

 

En cas de questions au sujet du présent document, contacter : 

 

 

 

  

mailto:info@vol-v.com


 

VOL-V Électricité Renouvelable / Extension de la centrale éolienne de Falvieux / Pièce n°4 / Plans 5/6 

Préambule 
Conformément au 2° de l’article de l’article L.181-1 du code de l’environnement, le dossier de demande d’autorisation 

environnemental est réalisé dans le cadre d’une demande d’autorisation d’exploiter au titre des installations classées pour la 

protection de l’environnement. 

Dans le cadre de cette procédure, deux plans sont nécessaires à la composition du dossier : 

• Un plan de situation du projet à l'échelle 1/25 000, ou, à défaut au 1/50 000, indiquant son emplacement (2° de 

l’article R.181-13 du code de l’environnement), 

• Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que 

l'affectation des constructions et terrains avoisinants et le tracé de tous les réseaux enterrés existants. Une échelle 

réduite peut, à la requête du pétitionnaire, être admise par l'administration (9° de l’article R.181-15-2 du code de 

l’environnement). Pour le présent dossier, une demande de plan au 1/500 a été réalisée. 

Conformément au 7° de l’article R181-13, la présente pièce comporte également les éléments graphiques, plans ou cartes 

utiles à la compréhension du dossier, notamment celles prévues par les 4° et 5° du même article. 

Ces éléments graphiques correspondent à : 

• Un plan de l’ensemble des installations au 1/5 000., 

• Un plan détaillé de l’installation et des travaux envisagés au 1/800 pour les éoliennes et au 1/200 pour le poste de 

livraison, 

• Un plan de façade indiquant le gabarit des éoliennes et du poste de livraison, 

• Deux photomontages d’insertion paysagère du poste de livraison (avec mesures), 

• Un plan représentant le rayon d’affichage de l’enquête publique, soit 6 km autour des installations, à l’échelle 

1/25 000. 

Rappelons par ailleurs que conformément à l’’article R.425-29-2 du code de l’environnement, l’autorisation environnementale 

dispense le projet d’installation d’éoliennes terrestres de permis de construire. 
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PLANCHES DOCUMENTS GRAPHIQUES REGLEMENTAIRES STATUT 

Planche 1 Un plan de situation du projet à l'échelle 1/25 000, ou, à défaut au 1/50 000, indiquant son emplacement (2° de l’article R.181-13 du code de l’environnement). Plan réglementaire 

Planches 2 & 3  Un plan de l’ensemble des installations au 1/5 000. Élément graphique complémentaire 

Planche 4 & 5 : éoliennes 

Planche 6 : poste de livraison 
Un plan détaillé de l’installation et des travaux envisagés au 1/800 pour les éoliennes et au 1/200 pour le poste de livraison. Élément graphique complémentaire 

Planche 7 : éolienne 

Planche 8 : poste de livraison 
Un plan de façade indiquant le gabarit des éoliennes et du poste de livraison. Élément graphique complémentaire 

Planches 9 & 10 Deux photomontages d’insertion paysagère du poste de livraison (avec mesures). Élément graphique complémentaire 

Planches 11 & 12 : éoliennes 

Planche 13 : poste de livraison 

Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que l'affectation des constructions et terrains avoisinants et le tracé 

de tous les réseaux enterrés existants. Une échelle réduite peut, à la requête du pétitionnaire, être admise par l'administration (9° de l’article R.181-15-2 du code de 

l’environnement).  Pour le présent dossier, une demande de plan au 1/500 a été réalisée pour les plans des deux éoliennes projetées. 

Plan réglementaire 

Planche 14 Un plan représentant le rayon d’affichage de l’enquête publique, soit 6 km autour des installations, à l’échelle 1/25 000. Élément graphique complémentaire 
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Centrale Eolienne de Falvieux - Extension
Communes de Cressy-Omencourt (80).

Plan de situation du projet
(art. R.181-13 2° du code de l'environnement)

CENTRALE EOLIENNE DE FALVIEUX
1350, Avenue Albert Einstein
P.A.T. Bât 2
34000 MONTPELLIER

5002500

Mètres

N

1050

Kilomètres

PAGE
01

Eolienne du projet d'extension du parc éolien de Falvieux

Poste de Livraison (PDL)

Réseau électrique Inter-Eolien (R.I.E)

Ech. 1: 25 000

Limite communale

(Figuré à titre indicatif)

DATE
30/11/2018

Eolienne autorisée du parc éolien de Falvieux

RETHONVILLERS

BILLANCOURT
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OGNOLLES
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Aire de survol des pales

(Diamètre= 142 m)

Fondation

Plateforme à aménager

Réseau électrique inter-éolien

Limite parcellaire

Limite communale

Culture agricole

Dans le périmètre avoisinant de l'installation :

- Aucune construction.

Haie

Chemin d'accès à créer

Limites administratives :

Projet éolien Affectation des terrains

avoisinants

Limites administratives :

Bois

Eolienne

(Figuré à titre indicatif)

Chemin rural

Chemin d'accès existant

Chemin d'accès existant renforcé

Réseau

Alimentation en eau potable

Centrale Eolienne de Falvieux - Extension
Communes de Cressy-Omencourt (80).

PLAN D'ENSEMBLE - EFAL 07

DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE

Légende :

EFAL 0720100

mètres

Ech. 1/500

N

X 33

ZD 2

X 34

BILLANCOURT

CRESSY-OMENCOURT
T 72

EFAL 07

EFAL 08

PDL

CENTRALE EOLIENNE DE FALVIEUX
1350, Avenue Albert Einstein
P.A.T. Bât 2
34000 MONTPELLIER
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Aire de survol des pales

(Diamètre= 142 m)

Fondation

Plateforme à aménager

Réseau électrique inter-éolien

Limite parcellaire

Limite communale

Culture agricole

Dans le périmètre avoisinant de l'installation :

- Aucune construction.

Haie

Chemin d'accès à créer

Limites administratives :

Projet éolien Affectation des terrains

avoisinants

Limites administratives :

Bois

Eolienne

(Figuré à titre indicatif)

Chemin rural

Chemin d'accès existant

Chemin d'accès existant renforcé

Réseau

Alimentation en eau potable

Centrale Eolienne de Falvieux - Extension
Communes de Cressy-Omencourt (80).

PLAN D'ENSEMBLE - EFAL 08

DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE

Légende :

EFAL 08
20100

mètres

Ech. 1/500

N

T 4

ZD 18 T 1

CRESSY-OMENCOURT

EFAL 07

EFAL 08

T 12

T 5

T 55Ch
em
in
 ru
ra
l d
it 
d'
O
m
en
co
ur
t à
 S
ai
nt
-Ja
cq
ue
s

PDL

CENTRALE EOLIENNE DE FALVIEUX
1350, Avenue Albert Einstein
P.A.T. Bât 2
34000 MONTPELLIER
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Poste de Livraison (P.D.L)

Plateforme à aménager

Réseau électrique inter-éolien

Limite parcellaire

Limite communale

Dans le périmètre avoisinant de l'installation :

- Aucune construction.

Chemin d'accès à créer

Limites administratives :

Projet éolien

Limites administratives :

(Figuré à titre indicatif)

Culture agricole

Haie plantée dans le cadre du projet

Affectation des terrains

avoisinants

Bois

Chemin d'accès existant

Chemin d'accès existant renforcé

Plate-forme de stockage agricole

Réseau

Alimentation en eau potable

PLAN D'ENSEMBLE - PDL

DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE

Légende :

mètres

Ech. 1/200

N

Centrale Eolienne de Falvieux - Extension
Communes de Cressy-Omencourt (80).

20100

EFAL 07

EFAL 08

PDL

ZD 10

CRESSY-OMENCOURT

X 172

Ch
em
in
 ru
ra
l d
it 
d'
Om
en
co
ur
t à
 Sa
in
t-J
ac
qu
es

ZD 9

ZD 8

X 166

X 68

X 167

ZD 11

ZD 7

Culture agricoleCulture agricole

Culture agricole

PDL

CENTRALE EOLIENNE DE FALVIEUX
1350, Avenue Albert Einstein
P.A.T. Bât 2
34000 MONTPELLIER

PAGE
13

DATE
30/11/2018



CENTRALE EOLIENNE DE FALVIEUX
1350, Avenue Albert Einstein
P.A.T. Bât 2
34000 MONTPELLIER

Eolienne du projet d'extension du parc éolien de Falvieux

Poste de Livraison (PDL)

Limite communale

Centrale Eolienne de Falvieux - Extension
Communes de Cressy-Omencourt (80).

Emplacement de l'installation et rayon d'affichage

DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE

Légende :

Rayon d'affichage (6km) **

** Le rayon d'affichage de l'installation est défini à partir du
mât des éoliennes et du poste de livraison.

Communes concernées par l'enquête publique :

10005000

Mètres

Ech. 1/25 000e

N

Mesnil-St-Nicaise

EFAL 07

EFAL 08

Morchain

Curchy

PotteHypercourt

Fonches-Fonchette

Puzeaux

Punchy

Hallu

Chilly

Fouquescourt Fransart Hattencourt

Liancourt-Fosse

Fresnoy-lès-Roye Crémery

Etalon

Herly

Rouy-le-Grand

Voyennes

Béthencourt-sur-Somme

Rouy-le-Petit

Nesle

Hombleux
Languevoisin-

Rethonvilliers
Billancourt

Breuil

Esmery-Hallon

Libermont

Ercheux

Moyencourt

Maucourt

La Chavatte

Gruny Marché-

Biarre

Balâtre

Champien

Carrépuis

Roye

Solente

Cressy-Omencourt

Roiglise

Margny-aux-Cerises

Beaulieu-les-Fontaines

Ognolles

Frétoy-le-Château

Ecuvilly

Campagne Muirancourt

Fréniches

AvricourtAmy

Verpillières

Goyencourt

Offoy

MatignyY

Eppeville

Guiscard

CatignyCrapeaumesnilBeuvraignes

Laucourt

St-Mard

Villers-lès-Roye

Damery

PDL-Allouarde

Buverchy

Grécourt

Villecourt

Tilloloy

-Quiquery

Candor

numero nom code insee

1

Carrépuis

80176

2

Voyennes

80811

3

Buverchy

80158

4 Biarre 80103

5 Liancourt-Fosse 80473

6 Grécourt 80389

7 Ercheu 80279

8 Balâtre 80053

9

Gruny

80393

10

Champien

80185

11

Roiglise

80676

12

Crémery

80223

13 Avricourt 60035

14

Ognolles

60474

15 Beaulieu-les-Fontaines 60053

16

Margny-aux-Cerises

60381

17 Solente 60621

18

Frétoy-le-Château

60263

19 Libermont 60362

20 Hombleux 80442

21

Rouy-le-Petit

80684

22 Breuil 80139

23

Moyencourt

80576

24

Languevoisin-Quiquery

80465

25 Nesle 80585

26

Cressy-Omencourt

80224

27 Billancourt 80105

28

Herly

80433

29 E talon 80292

30

Curchy

80230

31 Mesnil-Saint-Nicaise 80542

32

Rouy-le-Grand

80683

33 Rethonvillers 80669

34 Marché-Allouarde 80508
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